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Canada, Colombfe, Finlande, Rovaume-Uni de Grande-Bretame 
et d’Irlande du Nord et Zaïre : vrolet de rbolution 

Le come11 de sécurlté, 

Ravvelant sa résolution 186 (19641, par laquelle il a créé la Por-ce des 
Nations Unies char’ ie du maintien de la paix & Chypre pour une période initiale de 
trois amis, 

Ravvelam aussí les rbolutions adoptees depuis lors, par lesquelles il a 
prolongé le stationnement B Chypre de la Porce des Natlons Unies chargée du 
malntien de la pafx, la plus rbcente étant la resolution 657 (19901, 

Réaffirmant la déclaration faite par le Président du Conseil de sécurlté le 
30 mai 1990 (S/21323), dans laquelle les membres du Conseil ont souligné que les 
opérations de malntlen de la paix ne doivent être lancées et maintenues qu’a 
condition d’avoir une asslse ffnancière soridement assurée, 

Préoccupé, caaxw l’índique la déclaratlon faite par le Président du Conseíl du 
sécurité le 15 juin 1990 (5/X361), par la crise financíbre chronlquc de plus en 
plus grave que connait la Force , et dont le Secrétalre général a donné une 
description dans son rapport (S/21981), 

1. Décide qu’d caupter du 15 juin 1991, les coíits afferents B la Force des 
Natíons Unies chargbe du msintien de la paix d Chypre dont le flnancement incanbera 
b 1’Organisation des Natíons Unies seront considérés came des dépenses de 
l’orqanisation devant itrt supportées par les Hetires conform¿ment au paraqraphe 2 
de 1’Artícle 17 de la Charte. 
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